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de 1939 à 1945 de 1943 à 1944 en 1944

Dans ce bâtiment ont siégé

Le Tribunal d'exception de Fri-
bourg a engagé plus de 1.000
procédures judiciaires et con-
damné à mort 30 personnes
aux termes de la loi pénale
d'exception nationale-socia-
liste. 

Au cours de 27 audiences prin-
cipales, le Tribunal militaire du
Reich a condamné à mort 58
membres du groupe de résis-
tance français Réseau Alliance
et 9 autres personnes à de
longues peines de prison. 

Le Tribunal du peuple était l'un
des instruments de terreur cen-
tral de la justice du IIIe Reich; à
Fribourg également, 13 procé-
dures judiciaires ont abouti à
plusieurs condamnations à
mort et à de nombreuses pei-
nes de prison.

le Tribunal d'exception 
de Fribourg

le Tribunal militaire du Reich le Tribunal du peuple

Documentation sur la jurisprudence du Tribunal d'exception de Fribourg, 
du Tribunal militaire du Reich et du Tribunal du peuple 

à la mémoire des victimes de l'injuste système judiciaire national-socialiste 



Les tribunaux d'exception du IIIe Reich 

Le 21 mars 1933 - appelé « journée de Potsdam » -, le
cabinet de Adolf Hitler, coalition du NSDAP et du parti
national-conservateur, adopta le décret sur la forma-
tion des tribunaux d'exception dans chacun des 26
districts judiciaires. L'établissement des tribunaux d'ex-
ception avait pour but d'accélérer la sanction des dé-
lits à motifs politiques : la procédure pénale fut
accélérée en particulier par la limitation des droits de
l'accusé.
Les tribunaux d'exception étaient compétents en ma-
tière d'atteinte au « décret du Reichstag sur les incen-
dies  » et au «  décret pour parer aux attaques
insidieuses contre le gouvernement ». Ce dernier ré-
primait toute déclaration critique «  susceptible de
nuire gravement au bien du Reich ou d'un état, ou à la
réputation du gouvernement du Reich ou du gouver-
nement d'un état ou des partis et organisations sou-
tenant ces gouvernements ». Par la suite, des milliers
de personnes furent inculpées dans des procédures
de « tromperie » à cause de déclarations – réelles ou
supposées - de mécontentement ou de remarques cri-
tiques . 

D'un point de vue procédural, le dispositif du § 16-1
du décret du gouvernement du Reich sur la formation
de tribunaux d'exception fut particulièrement décisif,
car désormais aucune décision des tribunaux d'excep-
tion ne put être contestée. 

L'unique possibilité de corriger un jugement était un
« recours en annulation » du parquet de la Cour su-
prême du Reich, instauré en 1940. Recours employé
de plus en plus souvent pour alourdir ultérieurement
les jugements estimés trop  indulgents. 

Dans la nuit du 27 au 28 février 1933 eut lieu l'incendie
du Reichstag. La loi d'exception votée à cette occasion
par le président du Reich pour la Protection du Peuple
et de l'État abrogea les droits fondamentaux garantis
par la constitution de Weimarer et permit au NSDAP
d'élargir massivement la poursuite d'ennemis politi-
ques.

Au début de la guerre en 1939, la procédure pénale
fut encore plus radicalisée, et de nouvelles infractions
furent définies, telles que les délits contre les décrets
en matière de radiodiffusion, de parasites nuisibles et
d'économie en temps de guerre. 

Alors que, jusqu'en 1933, il n'y avait eu que trois délits
encourant la peine de mort, les lois et décrets promul-
gués jusqu'en 1944 prévoyaient la peine maximale
dans 46 cas. 
Les lourdes peines de prison et les 11.000 con-
damnations à mort relevant des tribunaux d'ex-
ception furent, en plus du Tribunal du peuple et
de ses 5.000 condamnations à mort, un autre in-
strument judiciaire de terreur destiné à imposer
et à asseoir la dictature nationale-socialiste. 
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IV. Après la promulgation du décret
contre les parasites nuisibles, d'au-
tres infractions furent ajoutées à la
liste des infactions et les peines 
furent plus alourdies (condamna -
tions à mort)

I. décret du gouvernement du
Reich sur la formation de tribu-
naux d'exception, RGBl. 1933,
chap.I, p. 136 

II. § 16 du décret du gouvernement du
Reich sur la formation de tribunaux
d'exception

III. La « Journée de Potsdam », le 21 mars 1933, fut une manifestation d'union natio-
nale entre les nationaux-conservateurs et le NSDAP : le chancelier Adolf Hitler
s'inclina devant le président du Reich Paul von Hindenburg et lui serra la main. 

V. Décret du président du Reich pour la
Protection de Peuple et de l'État, 
appelée aussi « Décret du Reichtag
sur les incendies »  



Le Tribunal d'exception de Fribourg 

Conformément au décret sur la création des tri-
bunaux d'exception de mars 1933, le Tribunal
d'exception compétent pour tout le pays de
Bade fut installé à Mannheim. Le motif de ce
choix résidait dans la poursuite judiciaire de l'op-
position de gauche traditionnellement forte
dans la ville prolétaire de Mannheim. 

Les décrets promulgués au début de la guerre
provoquèrent une multiplication des procédu-
res, ce qui fit plus que doubler le nombre des 
tribunaux d'exception jusqu'en 1940 et monter
leur nombre total à 92 jusqu'à la fin de la guerre.

L'un des nouveaux tribunaux d'exception fut
constitué le 1er novembre 1940. Sa compétence
territoriale s'étendait aux districts judiciaires de
Fribourg, Offenbourg, Waldshut et Constance.
Auparavant, il y avait eu un « Tribunal d'exception
en matière de pillage » à titre temporaire. 

Les tribunaux d'exception étaient composés de
trois juges de formation, d'un président et de
deux assesseurs. Au début, les juges furent nom-
més par les présidents respectifs des tribunaux
régionaux, puis à partir de 1937 par le président
du Tribunal de grande instance Heinrich Reinle,
national-socialiste convaincu. 

Jusqu'à la fin de la guerre, il y avait au Tribunal
d'exception de Fribourg encore plus de 1.000
procédures pendantes. 

30 % des procédures étaient engagées pour des
délits contre le « décret pour parer aux attaques
insidieuses contre le gouvernement », 23 % pour
des « crimes économiques en temps de guerre ». 

14 % des procédures étaient dues à l'écoute de
stations de radio étrangères - délit contre le  dé-
cret sur les mesures extraordinaires en matière
de radiodiffusion » -, et 12 % pour des délits con-
tre le « décret sur la poursuite des parasites nui-
sibles ». 

Le droit pénal national-socialiste était aussi un
droit pénal réprimant les convictions ou les opi-
nions : « le manque de fiabilité politique » avait
un effet aggravant. Dans la pratique, cela impli-
quait qu'il fallait présenter des expertises à ca-
ractère politique ou des avis d'experts, en
particulier auprès des bureaux du NSDAP. Dans
un tiers des procédures pour écoute de stations
étrangères, il fallait présenter une expertise de ce
type, par exemple dans le cas de Luise Schlegel.
Bien que l'expertise du NSDAP lui ait été « très
défavorable », elle fut acquittée, car il fétait im-
possible de prouver qu'elle avait écouté inten -
tionnellement une radio étrangère.
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III. Courrier des avocats Bender / Renner
dans la procédure de grâce de Berta
Klöter, en date du 2 octobre 1943

V. Courrier du NSDAP dans la procé-
dure du Tribunal d'exception de
Luise Schlegel, en date du 4 septem-
bre 1944 

I. Palais de justice sur la place Holzmarkt, vers1930 

II. Décret du procureur général du Tri-
bunal d'exception du Fribourg con-
cernant Luise Schlegel, en date du 
14 juin 1944 

IV. Assignation à comparaître dans la
procédure du Tribunal d'exception
en date du 29 août 1944 



Le système pénal d'exception 
national-socialiste 

À l'entrée en guerre en 1939, la justice  fit de la
juridiction d'exception sa priorité absolue, allant
de la poursuite des délits politiques jusqu'à la
sanction de la criminalité générale «  due à la
guerre ». 

L' « ordonnance sur le droit pénal de guerre », en-
trée en vigueur le jour de la mobilisation géné-
rale le 26 août 1939 et condamnant en particulier
la « volonté de nuire à la puissance de guerre du
Reich », fut suivie des décrets suivants : 

• Le 1er septembre 1939 « décret sur les mesures
extraordinaires en matière de radiodiffusion  »
selon laquelle l'écoute de stations de radio
étrangères devait être sanctionnée par une peine
de prison et, dans les cas particulièrement
graves, par la peine de mort; 

• Le 4 septembre 1939 « décret sur l'économie en
temps de guerre  », prévoyant la sanction des
abattages clandestins et des fraudes en matière
de cartes alimentaires; 

• Le 5 septembre 1939  « décret sur la poursuite
des parasites nuisibles » selon laquelle les crimes
contre la propriété furent jugés eux aussi par des
sanctions plus sévères – allant jusqu'à la peine de
mort ; 

• Le 4 octobre 1939 « décret en matière de pro-
tection contre les jeunes grands criminels  »
selon laquelle la peine de mort pouvait aussi être
prononcée contre des criminels de 16 ans; 

• Le 5 décembre 1939 « décret contre les crimi-
nels violents » prévoyant la possibilité d'une con-
damnation à mort «  sur la base du bon sens
populaire ». 

Durant cette période, les ordonnances pénales
promulguées depuis le début de la guerre firent
fusionner le droit pénal réprimant les convictions
et opinions des opposant avec le droit pénal axé
sur la sanction des criminels pour ne faire plus
qu'un seul droit pénal en faveur de la guerre to-
tale. 
Le but était d' « éradiquer » de la communauté
nationale tous ceux que l'on appelait alors des
« parasites nuisibles » . 
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IV. Jugement du Tribunal d'exception de
Fribourg contre Müller et Krug pour
« crimes contre le décret en matière
de radiodiffusion » et pour   
« dégradation de la puissance mili-
taire » en date du 4 février 1942 

I. Poste de radio (mot à mot « récep-
teur populaire ») comportant une
carte indiquant l'interdiction
d'écouter des stations étrangères 

II. Décret sur les mesures d'exception
en matière de radiodiffusion, RGBl.
1939 I, S. 1683 

III. Lettre express du service spécial à
propos d'annonces faites par la radio
de Londres en date du 25 novembre
1941 

V. Par courrier en date du 17 mars 1945,
le procureur général réclame une
peine de prison de 3 ans dans une
procédure pénale intentée contre
Frieda Wagner.



Les condamnations à mort prononcées 
par le Tribunal d'exception de Fribourg

La première condamnation à mort fut rendue le
13 octobre 1939 par un « Tribunal d'exception
compétent en matière de pillage » : un cambrio-
leur accusé de pillage fut condamné à mort en
application du « décret sur la poursuite des pa-
rasites nuisibles ». 

Le Tribunal d'exception de Fribourg, qui y siégea
en permanence à partir du 1er novembre 1940,
prononça une condamnation à mort dans 27
procédures contre 29 accusés ; il est à noter que
dans deux procès, la peine de mort fut requise
contre chacun des deux accusés. 

Eugen Mühlhaupt, maître-boucher âgé de 32
ans,  fut condamné à mort le 28 avril 1944 après
une très longue procédure visiblement « dans un
but dissuasif », en application du décret sur l'éco-
nomie en temps de guerre. Le Tribunal d'excep-
tion de Fribourg  le déclara coupable d'avoir
soustrait « à l'économie de guerre allemande un
total de 700 quintaux de viande en indiquant des
poids incorrects et en distribuant de la viande
sans cartes alimentaires ». 

Le « décret sur l'économie en temps de guerre »
devait servir à imposer par tous les moyens des
mesures d'administration permettant de pour-
suivre la guerre. Le jugement contre le maître-
boucher Eugen Mühlhaupt montre que pour
atteindre ce but, la justice eut recours à de sévè-
res sanctions – l'échelle des sanctions du décret
prévoyait des peines de prison et, dans les cas
graves, la peine de mort. 

Le Tribunal d’exception de Fribourg siégea huit
fois à Fribourg dans 27 procédures, et quatre fois
à Offenbourg, Constance et Waldshut ; trois au-
diences principales eurent lieu à Lorrach et une
à Villingen, à Donaueschingen, à Durbach et à
Radolfzell. 

La dernière condamnation à mort fut prononcée le
21 avril 1945 – deux semaines avant la fin de la
guerre  – dans des bâtiments de remplacement si-
tués à Radolfzell sur le lac de Constance. Le Tribunal
spécial s'y était replié à l'avancée des Alliés. 

Six procédures pénales eurent pour objet des cas de
vols de courrier : des employés de la poste accusés
d'avoir détourné ou volé du courrier, respective-
ment du courrier militaire, accusés d'être des « pa-
rasites nuisibles » furent condamnés à mort . 

Dans près de la moitié des cas, les condamnati-
ons à mort furent prononcées en application du
« décret de sanction des parasites nuisibles » et
un tiers en application du « décret des criminels
violents ». 
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V. Rejet de la demande de grâce de Ger-
hard Bordewin par le ministre de la
Justice Thierack,13 septembre 1943 

I. Eugen Mühlhaupt, maître-boucher,
fut exécuté le 25 juillet à 1944 à
Bruchsal. 

II. Première publication des recherches
sur le Tribunal d’exception de  
Fribourg en 1996 

IV. Condamnation à mort de Gerhard
Bordewin, dangereux criminel récidi-
viste, 5 août 1943 

III. Article de presse « La fin d'un para-
site nuisible », extrait du journal 
« Der Alemanne », 21 juin1941 

VI. Rejet de la demande de grâce d'Au-
gust Ullmann par le directeur du 
Tribunal de Grande Instance de 
Fribourg Dr. Orth, 20 juin 1941



L'exécution des condamnations à mort 
prononcées par le Tribunal d'exception 
de Fribourg 

Selon le § 13 du code pénal, l'exécution des con-
damnés à mort devait avoir lieu par décapitation.
La majorité des Lands du nord du Reich utilisa la
hâche jusqu'au milieu des années 30, les Lands
du sud, eux, utilisaient la guillotine. 

En 1937, le ministère de la Justice du Reich dé-
cida que le centre de détention de Stuttgart se-
rait le « lieu d'exécution central » pour toute la
région du sud-ouest allemand. 423 exécutions
eurent lieu dans la cour nord du palais de justice,
au numéro 18 de la Urbansstrasse, jusqu'à sa de-
struction les 12 et 13 septembre 1944 par les
bombardements massifs de la ville. 

En mai 1944, un lieu supplémentaire d'exécution
fut ouvert au pénitencier de Bruchsal. Durant la
période du 22 juin 1944 au 20 mars 1945, 64 per-
sonnes y furent exécutée  par le  bourreau  Jo-
hann Reichhart, officiant également à Stuttgart.
Dans son  journal, Reichhart nota que rien qu'en-
tre 1940 et 1945, il avait effectué un total de
2.805 exécutions. 

Au total, le Tribunal d'exception de Fribourg, y
compris le « le Tribunal d'exception en matière
de pillages  », prononça 30 condamnations à
mort. 

Dans le cas de deux condamnations à mort pro-
noncées par le Tribunal d'exception de Fribourg,
les demandes de grâce aboutirent, et les con-
damnations à mort furent mutées en longues
peines d'emprisonnement. 

Une autre condamnation à mort ne put être exé-
cutée avant la fin de la guerre, à cause de la fin
du règne de terreur.

La publication de l'exécution et les termes de la
publication étaient régis par le ministre de la Jus-
tice lui-même. De manière générale, un millier
d'affiches étaient placardées dans un but dissua-
sif.
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VI. Courrier de la société de transports
ferroviaires en matière d'affichages,
12 avril 1943 

I. Guillotine dans la salle d'exécution
du pénitencier de Bruchsal 

II. Affiche pour faire connaître au grand
public l'exécution d'August Ullmann
en juillet1941 

III. Courrier adressé au condamné Rena-
tus Flick lui annonçant le rejet du
droit de grâce et la  date de son exé-
cution, 5 avril 1943 

IV. Article de presse sur l'exécution
d'August Ullmann, 19 juillet 1941 

V. Protocole d'exécution du procureur
général au Tribunal d'exception le 
6 avril 1943 à Fribourg



Le Tribunal militaire du Reich

En mai 1933, peu après leur arrivée au pouvoir,
les Nazis réactivèrent la juridiction militaire sup-
primée durant la République de Weimar, sauf
dans les forces navales. Le 1er octobre 1936, le
Tribunal militaire du Reich fut instituée à Berlin
comme Tribunal militaire suprême en Alle-
magne. 

Dès le début de la guerre, le Tribunal militaire du
Reich joua un rôle primordial dans la poursuite
des délits de  haute trahison, de trahison à la pa-
trie et de traîtrise en temps de guerre. Dans ce
domaine, le Tribunal militaire du Reich était com-
pétente en première et dernière instance. À la
mobilisation générale du 26 août 1939 entra
également en vigueur le code de droit pénal de
guerre selon lequel l'espionnage, ainsi que la
« volonté de nuire à la puissance de guerre du
Reich », la fuite devant les obligations militaires
et l'objection de conscience relevaient de son
domaine de compétence. 

S'appuyant sur le « principe du Führer », les juge-
ments devaient être entérinés par le président
du Tribunal militaire du Reich ou par Adolf Hitler
en personne en sa qualité de juge suprême. Ce
n'est qu'avec l'ordonnance de validation que les
jugements du Tribunal militaire du Reich deve -
naient définitifs et exécutoires, conformément au
§ 77 du code de droit pénal de guerre. 

L'importance du Tribunal militaire du Reich en
tant qu'instrument majeur de terreur national-
socialiste apparaît clairement dans les nombreux
jugements draconiens proférés envers les ob-
jecteurs de conscience et les opposants.

Il est notoire que dans les « procédures simpli-
fiées » ayant eu lieu entre 1939 et 1945, la e du
Reich prononça 1.189 condamnations à mort,
dont plus de 260 jusqu'en 1943 contre des ob-
jecteurs de conscience. 1.049 des condamnati-
ons à mort furent exécutées.

Le Tribunal militaire du Reich participa égale-
ment aux procédures nommées « Nuit et Brouil-
lard  » pour lesquelles des suspects étrangers
furent transférés et jugés en secret sur le terri-
toire du Reich – entre autres à Fribourg. Les mys-
térieuses disparitions avaient pour but de
dissuader toute volonté d'activité de résistance
dans les territoires occupés.
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II. Ordonnance de validation dans le 
jugement contre le Dr. Jean Friess et
Pierre Rousseau, en date du 17 mars
1944 

I. Bâtiment aux numéros 4-10 de la Witzlebenstraße, siège du Tribunal militaire du
Reich à Berlin jusqu'en 1943 

III. Réunion inaugurale du Tribunal mili-
taire du Reich le 1er octobre 1936 

IV. Décret du Führer « Nuit et Brouil-
lard » du 7 décembre 941, mis en
pratique le 12 décembre 1941 par
Wilhelm Keitel, chef du haut
commandement de la Wehrmacht



Le Tribunal militaire du Reich à Fribourg

À cause des raids aériens incessants, le siège de
le Tribunal militaire du Reich situé à Berlin fut
transféré en 1943 d'abord à Potsdam, puis à Tor-
gau sur les rives de l'Elbe. 
Le Tribunal militaire du Reich était composée de
trois chambres, plus tard il y en eut quatre. Ces
chambres siégeaient aussi à l'étranger – par
exemple à Paris,  Vienne, Klagenfurt, Posen, éga-
lement à Fribourg. La seule chambre de le Tribu-
nal militaire du Reich à siéger à Fribourg fut la 3e
chambre, dans les locaux de l'actuel Tribunal
d’Instance au numéro 2 de la place Holzmarkt,
appelée à l'époque Hindenburgplatz. Il y eut ici
trois sessions : en décembre 1943, en février 1944
et en juin 1944. 

Le Tribunal militaire du Reich siégea à Fribourg à
l'occasion de 27 audiences principales, unique-
ment contre des membres du mouvement de ré-
sistance français Réseau Alliance. Une partie des
procédures aboutirent à la condamnation simul-
tanée de cinq accusés – il n'y eut aucun acquit-
tement. 

Le Tribunal militaire du Reich condamna à mort
58 accusés – tous sans exception pour espion-
nage –, huit accusés à des peines de prison de
plusieurs années et un accusé à une peine de pri-
son de trois ans. La majorité de ces résistants fu-
rent fusillés le 1er avril 1944 à Karlsruhe, le 23 mai
1944 à Ludwigsburg et le 21 août 1944 à Heil-
bronn. 

Dans les listes de procédures du Tribunal militaire
du Reich allouées à Fribourg sont cités les noms
de 47 autres accusés. Ils furent envoyés sans 
jugement dans des camps de concentration ou
immédiatement assassinés. On compte parmi
eux les trois résistants français Edouard Kauff-
mann, Jean-Marie Lordey et Emile Pradelle, fusil-
lés le 28 novembre 1944 devant la prison de
Fribourg par des membres de la Gestapo. Une
plaque commémorative apposée sur le mur ex-
térieur de l'actuelle maison d'arrêt de Fribourg
rappelle cette exécution. 

Le système judiciaire du IIIe Reich à Fribourg Tribunal militaire du Reich 
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I. Palais de justice sur la place Holzmarkt, vers 1930 

II. Calendrier des procédures des an-
nées 1944/45 devant la 3e chambre
du Tribunal militaire du Reich

III. Alfred Jassaud (alias Robert Darsac) 

IV. Extrait du jugement d'Alfred Jassaud
(alias Robert Darsac) du 9 juin 1944.
L'étudiant de 24 ans fut exécuté le 21
août 1944 à Heilbronn. 

V. Première page du jugement d'Alfred
Jassaud (alias   Robert Darsac) en
date du 9 juin 1944 



Le Tribunal militaire du Reich 
et le Réseau Alliance

Le Réseau Alliance, comprenant  à une certaine
époque jusqu'à 3.000 membres, fut l'un des
mouvements de résistance contre le national-so-
cialisme le plus vaste en France. Il concentrait
l'essentiel de ses activités sur le renseignement,
organisait la mise sur écoute des milieux gouver-
nementaux et des Kommandanturen, observait
les mouvements de troupes allemandes et leurs
lignes de défense. Il aidait aussi beaucoup de
personnes à fuir le Reich. À cause de ses étroites
relations avec les Alliés, en particulier avec les
services secrets britanniques,  il était considéré
par les Nazis comme le groupe de résistants le
plus dangereux. 

À partir de l'été 1941, il y eut une femme,  Marie-
Madeleine Méric, plus tard Fourcade, à la tête de
l'organisation. Elle survécut au IIIe Reich, s'enga-
gea en politique après la guerre et devint mem-
bre du Parlement européen en 1980. 

À partir de 1942, le colonel Léon Faye fut l'un des
dirigeants du Réseau Alliance. L'infiltration réus-
sie du Réseau Alliance par les forces d'occupation
permit d'arrêter le colonel Léon Faye. Il fut con-
damné à mort le 28 juin 1944 à Bruchsal par le
Tribunal militaire du Reich. Après son transfert à
la forteresse de Sonnenburg,  les SS perpétrèrent
en janvier 1945 un massacre au cours duquel
Léon Faye fut assassiné, ainsi que de nombreux
autres prisonniers. 

Le démantèlement du Réseau Alliance se solda
par l'arrestation de plus de 1.000 résistants. Plus
de 400 d'entre eux furent exécutés. 

La majorité des membres du Réseau Alliance em-
prisonnés était étiquetée « prisonniers NN » sur
la base du décret « Nuit et Brouillard »(Nacht und
Nebel). Ils furent souvent  déportés dans des
camps de concentration – parfois même après
leur inculpation par le Tribunal militaire du Reich,
notamment après que le Tribunal eut livré les ac-
cusés aux services de ren seignement des SS. 
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IV. Dispositif de morse utilisé par la résis-
tance pour ses activités de renseigne-
ment. 

I. Drapeau du Réseau Alliance représentant l' « Arche de Noé » 

II. Colonel Léon Faye, Réseau Alliance 

III. Page 2 du jugement du Tribunal mili-
taire du Reich en date du 25 février
1944 contre le Dr. Jean Friess et
Pierre Rousseau 

V. Note de réunion du 17 novembre
1943 concernant l'affaire Léon Faye 



Le Tribunal du peuple

À l'issue du procès de l'incendie du Reichstag to-
talement insatisfaisant aux yeux d'Adolf Hitler -
condamnation à mort du principal accusé  Mari-
nus van der Lubbe, mais acquittement d'autres
accusés communistes -, Hitler n'avait aucune-
ment l'intention d'accorder à la juridiction de
droit commun une quelconque compétence en
matière de procès politiques. Suite à un ordre de
Hitler, le Tribunal du peuple fut créé par décret
du 24 avril 1934 et les disposi tions pénales en
matière de trahison et de haute trahison furent
en même temps internsifiées.

Au mépris total de l'état de droit, les procédures
du Tribunal du peuple éaient orientées pour ne
pas   « traîner ». La composition même de la ma-
gistrature en avait la charge : deux juges de for-
mation et trois « juges populaires », en général
des membres du NSDAP ou de ses organisations.
L'inculpé ne pouvait pas choisir son défenseur et
la possibilité d'appel du condamné était abolie.

La compétence du Tribunal du peuple fut d'ab-
ord limitée aux chefs d'accusation de trahison et
haute trahison, puis elle s'étendit aux chefs d'ac-
cusation de « volonté de nuire à la puissance de
guerre du Reich » et de  « collaboration avec l'en-
nemi ». Le Tribunal du peuple devint l'instrument
de terreur central du système judiciaire du IIIe
Reich.

En particulier sous la l'égide du tristement célè-
bre président Roland Freisler : une longue coulée
de sang s'étend sur toute la jurisprudence du Tri-
bunal du peuple à partir de 1942. Au total, il y eut
jusqu'à 9.000 condamnations à mort, dont envi-
ron 5.200 furent exécutées. En 1998, le Bundes-
tag annula globalement tous les jugements du
Tribunal du peuple par la « Loi sur l'annulation
des  jugements injustifiables du régime national-
socialiste ». 

Le système judiciaire du IIIe Reich à Fribourg Tribunal du peuple
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I. Inauguration du Tribunal du peuple par le ministre de la Justice Franz Gürtner le
14 juillet 1934 à Berlin

II. Elisabeth Gloeden, juriste engagée dans la résistance, comparaît devant le prési-
dent du Tribunal du peuple Roland Freisler le 27 novembre 1944 

III. Procès de l'attentat contre Hitler du
20 juillet 1944 au Tribunal du peuple 

IV. Ruine du Tribunal du peuple
Bellevue straße à Berlin 



Le Tribunal du peuple à Fribourg 

Le Tribunal du peuple se trouvait à Berlin. Avec
la poursuite de la guerre et la progression du
nombre de procédures, le Tribunal organisa aussi
des audiences hors de sa compétence territo-
riale. À Fribourg, la première Chambre du Tribu-
nal du peuple jugea six affaires pénales du 9 au
11 mai 1944 et sept autres du 27 au 30 juin 1944.
Les audiences eurent lieu à la cour d'assise du Tri-
bunal de Grande Instance de Fribourg, actuelle-
ment salle IV du Tribunal d’Instance de Fribourg. 

Les procédures du Tribunal du peuple à Fribourg
étaient principalement dirigées contre des Alsa-
ciens ayant participé à des actes de résistance
contre l'occupation allemande. 
Ces citoyens français furent été transférés outre-
rhin pour les faire comparaître au Tribunal de Fri-
bourg, en général par groupes. Ils étaient en
particulier accusés de « collaboration avec l'en-
nemi » et de « contacts interdits avec des prison-
niers de guerre français ». 

À Fribourg, le Tribunal du peuple jugea égale-
ment des Allemands ayant émigré à l'étranger et
poursuivant leur lutte contre l'Allemagne natio-
nale-socialiste. En plus de « collaboration avec
l'ennemi » ils furent aussi accusés de préparer des
actes de trahison et de haute trahison. Alors que
ces différents accusés allemands étaient systé-
matiquement condamnés à mort, les Alsaciens
eux écopèrent majoritairement de peines de pri-
son.

Le système judiciaire du IIIe Reich à FribourgTribunal du peuple
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IV. « Mort de Freisler », note la presse du
10 – 11 février 1945 

I. Salle IV du Tribunal d’Instance de Fribourg 

II. Publication des dates d'audience du
Tribunal du peuple 

III. Chemise du dossier du procureur du
Tribunal du peuple dans la procé-
dure pénale contre Friedrich Klein 



Jugements du Tribunal du peuple 
contre les résistants 

Dans une première procédure contre neuf per-
sonnes et une deuxième contre huit autres, ayant
eu lieu toutes deux le 9 mai 1944,  des Alsaciens
furent accusés d'avoir aidé des prisonniers de
guerre français et des « travailleurs civils » à fuir
en zone libre. L'accusé  Alfons Hürth, né en 1908
à Colmar, s'était procuré à cet effet une trentaine
de cartes d'identité pouvant être utilisées
comme pièces d'identité. Il fut le seul à être con-
damné à mort.

Eugen Schwebinghaus, né en 1906 à Wuppertal-
Ronsdorf, était communiste et opposant alle-
mand. Après l'arrivée au pouvoir d'Hitler, ce
menuisier de formation émigra à l'étranger. En
1937, il lutta contre la dictature franquiste pen-
dant la guerre civile espagnole. 
En 1943, durant la mise en place d'un mouve-
ment  de résistance aux Pays-Bas, il fut arrêté et
transféré  à Fribourg via La Haye et Dusseldorf. Le
29 juin 1944, le Tribunal du peuple le condamna
à mort pour haute trahison et «   collaboration
avec l'ennemi ». Schwebinghaus fut exécuté le
24 août 1944 à la prison de Bruchsal.

L'exécution de l'Alsacien Alfons Hürth et du Sar-
rois Friedrich Klein eut lieu exactement au même
moment le 22 septembre 1944 à 18 heures pré-
cises dans la salle d'exécution de la prison de
Bruchsal. La lettre d'adieu d'Alfons Hürth ne fut
pas envoyée à sa famille, conformément à la dis-
position du procureur qui/ avait estimé qu' « elle
était de nature à faire de la propagande anti-al-
lemande en Alsace ». Pendant  la première guerre
mondiale, le Sarrois Friedrich Klein, né en 1898,
avait combattu dans les rangs de l'armée alle-
mande sur le front de l'ouest. Après le référen-
dum sarrois de 1935 en faveur de l'Allemagne
nazie, il émigra en France. Pendant la campagne
de France de la Wehrmacht, il se porta volontaire
en mai 1940 pour combattre dans les rangs de
l'armée française, mais fut déclaré inapte au com-
bat. Il ne put qu'intégrer une compagnie de
 pionniers. Motif suffisant pour que le Volks-    
gerichtshof le condamne le 29 juin 1944 à la
peine de mort pour «  collaboration avec l'en-
nemi ».

Le système judiciaire du IIIe Reich à Fribourg Tribunal du peuple

14

V. Demande de grâce de l'avocat
Schandelmaier pour son client
Friedrich Klein  en date du 29 juin
1944 

I. Première page du jugement entre
autres contre Albert Schuh 

II. Lettre d'adieu d' Alfons Hürth 

III. Eugen Schwebinghaus 

IV. Télégramme annonçant l'exécution
de Hürth le 22 septembre  1944 



L'opinion publique 
sur la justice du IIIe Reich après 1945 

La réhabilitation des victimes du système judi-
ciaire du IIIe Reich se révêla être une entreprise
particulièrement difficile. Dès septembre 1945,
le Conseil de contrôle allié avait certes abrogé de
nombreux décrets du gouvernement national-
socialiste. L'annulation effective des jugements
antérieurs eut lieu à différents moments selon les
zones d'occupation, respectivement selon les
Lands. Dans la zone française du pays de Bade
dans laquelle se trouvait le district de l'ex-Tribu-
nal d'exception de Fribourg, une commission
d'acquittement des peines composée de trois
juges fut instituée avec pour mission d'annuler
les jugements nationaux-socialistes en utilisant
les réglementations appropriées. 

Le 14 janvier 1947 entra en vigueur la loi abrogeant
les jugements nationaux-socialistes en matière de
justice pénale dans le pays de Bade suivant la-
quelle les tribunaux de grande instance pou vaient,
sur demande, annuler les jugements comtre des
délits anti-nationaux-socialistes. Les condamnati-
ons à mort ou les longues peines de prison pour
des délits qui, comme le vol, furent aussi considé-
rés comme des infractions après la chute du IIIe
Reich, furent modifiés par les tribunaux de Grande
Instance compétents en peines plus légères. 
Le 7 septembre 1956, la procédure pénale du
« parasite nuisible » Josef Anton Bechinger, con-
damné à mort pour vol de courrier et exécuté le
15 décembre 1942, fut ré-examinée sur de-
mande de sa veuve. La condamnation à mort fut
mutée le 7 septembre 1956 par le Tribunal d'In-
stance de Fribourg  en peine de deux ans d'em-
prisonnement, ignorant le «  décret sur la
poursuite des parasites nuisibles ». 
Après que le Bundestag ait globalement abrogé
dès 1998 les jugements du Tribunal du peuple et
des cours martiales, les jugements nazis contre
les homosexuels, les déserteurs et les « traitres à
la guerre  » furent aussi globalement annulés
dans les années 2002 et 2009 par des lois de mo-
dification. 

D'une manière générale, la « Commission de con-
trôle des accusations contre les juges et procu-
reurs à cause de leur activité dans les
ex-tribunaux d'exception  » instituée en juillet
1960, déconseilla après l'étude des condamnati-
ons à mort d'entamer des procédures pénales,
d'autant plus qu'un contournement de la loi
n'était pas facile  à prouver. 
En RFA, aucun homme de loi national-socialiste
ne fut condamné de manière juridiquement con-
traignante demandant la peine de mort ou sta-
tuant un jugement de peine de mort. Juges et
procureurs incriminés purent partir à la retraite,
touchant leur pension complète, grâce  à l'article
116 de la loi allemande sur le «  privilège du
juge », nouvellement adoptée en 1961.
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III. Par décision en date du 16 avril 1947
le Tribunal de Grande Instance de
Fribourg annula le jugement du Tri-
bunal d'exception de Fribourg con-
tre Josef Ehinger pour l' « écoute
criminelle de stations de radio étran-
gères ». 

I. Annulation du jugement contre
Josef Häussler pour l' « écoute crimi-
nelle de stations de radio étrangè-
res » par la commission d'annulation
des peines en mars 1946

II. Jugement contre Josef Anton Bechin-
ger, le 11 novembre 1942 

IV. Procédure de réparation de Josef
Anton Bechinger, courrier de la Di-
rection de la Poste en date du 16 no-
vembre 1957 

V. Loi sur l'annulation des injustifiables
jugements nationaux-socialistes,
BGBl. 1998, chap. I, p. 250
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